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No. 126.] BILL. [1872.

Acte pour incorporer la Compagnie d'assurance du Canada
contre les accidents.

('OONSIDERANT que· les personnes ci-dessous énumérées
-ont,.par pétition, demandé d'être constituées ên corpo-

ration aux fins d'établ.r. uùe compagnie pour poursuivre les
opérations liées à l'assuranco contre lés accidents pouvant

5 résulter de toutes l'es causes quelconques, et qu'elles ont
démontré la nécessité de fonder une éompagmne nationale. ou
canadienne et qui n'effectueia d'assurance d'aucune autre
espèce que ce soit, et qu'une compagnie de cette .nature
serait avantageuse a public ; et qu'il * est expédient d'ácoéder

10 aux conclusions de leur pétition ; A ces causes, Sa Majesté,
par et de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre
des Communes du Canada, décrète ce qui suit

1. Sir Alexander T. Galt, John Rankin, D. Lorn MacDou-
gali, John-Molson, Robert James Reekie, James Rose, Edward

15 Mackay, John Cassie Hatton et Edward-RaiWlingi, de la cité
de Montréal, et telles autres personnes qui poü-rront devenir
actionnaires de la compagnie crééé par le présent acte, sèront
et sont par le présent constitués en corporation et corps
politique pour les fins exprimées.au piésent, sous le nom. de

20" compagnie d'aésurance du Canada contre lès accidents ;'"
et ils auront succession perpétuellé et un sceau commun,
avec pouvoir de le changer et modifier à volonté, et sous ce
nom ils pourront poursuivre et être poursuivis, plaider et se
défendre dans toutes les cours de loi et d'équité.

25 * 2. Le fonds social de la compagnie sera de deux cent
cin4uante mille piastres, divisées en cinq cents actions de
cinquante piastres chacune, lesquelles actions séroitetsont
par le présent tiansférées aux différentes personnes. qui le's
souscriront; pourvu toujours qa'il seraloisible à la cômipagnie

.30 d'augmenter son fonds social à concurreiéë.de cinq cent
nillepiastres, 'selon que la majorita des actionnalres, réunis
en assemblée g*énérale spéciale expressément coivoquée à
cet effet, le. décidera.

3. Dans le bût d'orgaiser la compagaiée lés personnes
35 énumérées dans la première séction du préscìït öt,.e seloIt

les directeurs piovisoires, et elles po'rò t; .o lâ niajorité
entre elléi, faiie dùvrir des livres. d'actioh,à2s'lèsqúefs

serenit eniégistrées -les souscription's d~é èisimIe'ádésirant
se poter actionnairei..de la compagn . et cës livies s~roirt

40 ouverts e'n la cité de Montréal; et aillènis, lä'~discrtion ès
directeurs jrovisoires, et resteront ainsi -ouverts aussi
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longtemps que les directeurs provisoires le jugeront à
propos,

4. Lorsque et aussitôt que cent mille piastres du fonds
social auront été souscrites comme il est dit ci-haut, et que
pas moins de dix pour cent du montant ainsi souscrit aura 5
été versé, les directeurs provisoires> pourront convoquer une
assemblée générale des' actionnaires dans quelque lieu
désigné, en la cité de Montréal, en donnant au moins dix
jours d'avis dans la Gazette du Canada ainsi que dans quelque
journal quotidien publié dans cette cité;-et à cette assemblée 10
générale, les actionnaires présents, en personne ou repré-
sentés par procureurs, éliront sept directeurs, de la manière
et ayant les qualités ci-dessous prescrites, lesquels consti-
tueront la bureau des directeurs et resteront en charge tel
que ci-dessous prescrit; pourvu toujours que nulle personne 15
ne sera éligible ni ne continuera à agir comme directeur à
moins de posséder, en son propre nom et pour son propre
usage, au moins vingt actions du fonds social de la compagnie,
et d'avoir acquitté tous les versements sur ces actions et
toutes les obligatiàns par elle contractées avec la compagnie; 20k
et les actionnaires auront le pouvoir d'augmenter le nombre
de directeurs à toute assemblée générale, à concurrence de
tout nombre n'excédant pas onze, ou de réduire ce nombre à
pas moins de cinq.

.5. Les actions souscrites au fonds social, seront payées en 25.
tels versements et aux époques et lieux fixés par les direc-
teurs ; nul tel versement ne devra excéder dix pour cent, et
avis de pas moins de trente jours devra en être donné ; et les
exécuteurs-testamentaires, administrateurs et curateurs qui
paieront des versements sur les actions d'actionnaires décé- 30
dés, seront, et ils sont par le présent respectivement exonérés
de toute responsabilité à cet égard ; pourvu toujours qu'il ne
sera pas loisible à la compagnie de commencer les opérations
liées à l'assurance contre les accidents avant 4u'une somme
de pas moins de piastres ait été de fait versée 36
à compte des actions souscrites.

6. Le capital, les biens, les affaires et les opérations de la
dite compagnie seront administrés par les dits directeurs, qui
choisiront parmi eux un président et un vice-président; trois
de ces directeurs sortiront de charge à tour de rôle, chaque 40
année, et les trois qui sortiront de charge les premiers seront
tirés au sort par les directeurs, et ainsi à tour de rôle, mais
tout directeur sortant de charge sera rééligible; et s'il survient
en aucun temps quelque vacance parmi les directeurs par dé-
cès,pendant l'année d'exercice, telle vacance sera remplie pour 45
le reste de l'année par les directeurs restants ou parla majorité
d'entre eux, élisant à telle place ou places un actionnaire ou
des actionnaires éligibles, à cette charge; toutes les élections
des directeurs se feront à l'assemblée générale annuelle des
actionnaires devant être tenue au bureau principal de la 50
compagnie ou ailleurs, à Montréal, le premier mercredi de
janvier de chaque année ou à tel autre jour qui pourra être
fixé par règlement, avis de pas moins de dix jours de telle
assemblée devant être donné de la manière prescrite par la



section quatre; et la dite élection sera faite par les action-
naires qui auront fait tous les versements demandés par les
directeurs et qui seront présents à cette fiù, soit en personne,
soit par procureurs; et toutes ces élections auront lieu par

5 scrutin, et les personnes qui auront obtenu le plus grand
nombre de votes seront directeurs; et si deux ou trois per-
sonnes ont un nombre égal de votes, de manière qu'un plus
grand nombre de personnes paraissent par la pluralité des
voix être choisies comnie directeurs, alors un second vote sur

10 les noms de ces personnes sera pris et ainsi de suite jusqu'à
ce que le nombre de personnes voulues aient été élues; et
les dits directeurs, aussitôt que possible après l'élection, pro-
cèderont de la même manière à élire au scrutin deux d'entre
eux pour être leurs président et vice-président.

15 7. S il arrivait en quelque temps que ce soit qu'une élec-
tion de directeurs de la compagnie ne fut pas faite au jour
îixé par le présent acte, la dite compagnie ne sera pour cela
réputée dissoute; mais on pourra faire, à tout autre jour
subséquent, la dito élection de la manière qui pourra être
prescrite par les directeurs alors en exercice, et les directeurs

20 en charge continueront d'agir comme tels jusqu'à ce qu'une
nouvelle élection ait lieu.

8. A. toutes les assemblées générales de la co'mpagnie,
chaque actionnaire aura droit à un vote par chaque action
qu'il possèdera au moins quatorze jours avant la votation,

.5 sur lesquelles devront avoir été payées toutes les demandes
de versement alors dues: et ces votes pourront être donnés
en personne ou par procuration, le porteur de telle procura-
tion devant être lui-même un actionnaire; et toute question
soumise à la considération des actionnaires sera décidée par

30 la majorité des votes; le président choisi pour présider à toute
telle assemblée des actionnaires, aura voix prépondérante,
au cas de partage égal des voix.

9. Si un actionnaire refuse ou néglige de payer les verse-
ments dus sur ses actions, les directeurs pourront confisquer

3.5 tes actions ainsi que le montant antérieurement payé à cet,
égard, de la manière qui pourra être établie par règlement ; et
ces -actions ainsi confisqué's pourront être vendues aux
enchères publiques par les directeurs, après l'avis qu'ils
pourront fixer; et les deniers provenant de la vente seront

40 appliqués aux fins du présent acte; pourvu toujours
qu'au cas où les deniers protenä'nt de la vente de, ces
actions seraient plus que suffisants pour acquiter tous les
arrérages et intérêts, ainsi que les frais de la vente, le
surplus en sera, à emande, payé au propriétaire, et il ne

45 sera pas vendu un plus grand nombre d'actions que néces-
saire pour acquitter ces arrérages, intérêts et frais..

10. Si le paiement de ces arrérages de versements, ainsi
que des intérêts et frais, est effectué avant qu'une action ainsi
confisquée ait été vendue, telle action retournera au proprié-

5( taire, tout comme s'ils avaient été dûment .acquittés avant
sa confiscation; et dans toutes actions ou poursuites pour le-
recouvrement de ces arrérages ou versements, il suffira à la.



compagnie d'alléguer que le défendeur, propriétaire de ces
actions, est endetté à la compagnie en la somme à laquelle
se montent les arrérages de versements 'à concurrence de tel
ou tel nombre d'actions, en conséquence de quoi la compa-
gnie a un droit d'action en vertu du présent acte; et lors de 5
l'instruction de l'affaire il ne sera pas nécessaire de prouver
la nomnination des directeurs qui ont fait ces demandes ou
aucune autre chose quelconque; copie de tout statut, règle-
mert ou résolution, ou de toute inscription faite dans un livre
de la compagnie, certifiée vraie copie ou extrait sous le seing 10
du président ou du vice-président, ou du gérant de la com-
panie, et revêtue du sceau de la corporation, fera foi devant
tous les tribunaux et dans toutes les prc cédures, de tel statut,
règlement, résolution ou inscription, sans qu'il soit besoin
d'autre preuve, et sans qu'il soit nécessaire de prouver le 15
caractère officiel ou la signature de l'officier qui l'a signé, ou
le sceau de la corporation.

11. A toutes les assemblées des directeurs, trois d'entre eux
formeront un quorum pour la gestion des affaires, dont fera
partie le président ou vice-président qui présidera ces 20
assemblées, à moins de maladie ou d'absence alors que les
directeurs présents pourront choisir un d'entre eux comme
président de l'assemblée.

12. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité de faire et
effectuer des contrats d'assurance avec toute personne, corps 25
politique ou corporation contre les accidents provenant de
toute cause quelconque éprouvés par les personnes ou les
propriétés, non compris les assurances contre le feu ou les
assurances maritimes, à la suite desquels accidents l'assuré
pourra subir des pertes ou dommages ou devenir infirme, ou 30
de garantir dans le cas de décès à la suite d'ui accident, aux
représentants de l'assuré le paiement d'une certaine somme
d'argent, aux termes et conditions dont il pourra être con-
venu.

13. Lors de l'assemblée annuelle *des actionnaires, lélec- 3.5
tion des directeurs aura lieu et toutes les affaires seront tran-
sigées sans la nécessité de les spécifier dans l'avis de convo-
cation ; et à telle assemblée, un bilan général et un état des
affaires de la compagnie, accompagnés d'une liste de tous
les actionnaires, ainsi que de tous autres renseignements re- 40
quis par les règlements, seront soumis aux actionnaires : des
assemblées générales spéciales des actionnaires pourront être
convoquées de la manière qui pourra être prescrite par lés
règlements ; et à toutes les assemblées des. actionnaires, le
président ou, en son absence, le vice-président ou, en Pa'b- 45
sence des deux, un directeur nominé par les actionnaires,
présidera et aura, en cas de partage égal des voix, la voix pré-
pondérante en sus de sa voix comme actionnaire.

14. Les directeurs auront plein. pòuvoir et aùtôrité de 50
faiTe et, de 'temps à autre, de' môdifier les,1 tatuts - -- t.r
mens qui leur paraîiront ôpportun'et hécesidis, touchaït
la gouverne de la compagiie,-rädrüinistrati'o et l'empldi
de son capital et de ses propriétés, biens et effets-la convo-



cation des assemblées générales spéciales,-la direction des
assemblées du bureau de directeurs,-la nomination d'un di-
recteur-gérant et de sous-bureaux pour simplifier les détails
des opération§, et la définition des devoirs- et pouvoirs de ces

5 sous-bureaux,-la deman'de de versements sur les fonds sous-
crits,-la nomination' et la destimtion des officiers et agents
de la compagnie,-la règlementation de leurs pouvoirs ét de-
voirs, et les salaires et allocations qui leur seront payés,-la
règlementation du transfert des actions et la forme de tel

10 transfert,-l'indemnité à payer aux directeurs, et l'établisse-
ment et la- règlementation des agences; pourvu que ces
règlements ne soient pas contraires aux dispositions du
présent acte et à la loi.

15. La compagnie aura le pouvoir d'acquérir et posséder
15 des immeubles -pouri la' transaction de ses affaires, dans la

Puissance du Canada, ou ailleurs, et de les vendre et céder
et d'en acquérir d'autres à la place selon qu'il sera jugé
expédient, et de prendre, posséder et acquérir les terres et
tenements et biens immobiliers qui lui auront été bond fide

20 hypothéqués, par voie de garantie ou .qui lui auront été
transportés en paiement de dettes autérieurement contractées
dans le coui-s de ses opérations, ou. qu'elle aura obtenus
autrement; et la compagnie pourra placer ses fonds, en tout
ou en partie, en effets publics de la Puissance du Canada ou

25 de quelqu'une de ses provinces, ou en actions de toutes
banques ou sociétés de construction, ou en bons ou débentures
de toute cité, ville ou municipalité incorporée-autorisée à
émettre des bons et débentures,iõu en hypothèques surbiens-
fonds.

30 16. Nul transfert des actions de la compagnie ne sera va-
lide avant d'avoir été inscrit dans les livres de la compagnie
d'après la fdrmule qui pourra, de temps à autre, être pres-
crite par les- règlements ; et jusqu'à ce que la totalité du fonds
social de la compagnie ait été versée, il sera nécessaire d'ob-

35 tenir le consentement des directeurs à ce transfert ; pourvu
toujours que nul actionnaire endetté à la compagnie n'aura
la faculté. d'opérert un transfer ou de recevoir de divideide
jusqu'à ce que telle dette ait été payée ou garantie à la satis-
faction des directeurs; et nul transfert d'actions ne sera en

40 aucun temps effectué avant que tous les versements dus
n'aient été acquittés.

17. Dans le cas où la propriété et l'actif de la compagnie
ne suffiraient pas au paiement de ses obligations, engage-
ments ou dettes, les actionnaires seront responsables du dé-

45 ficit, mais jusqu'à concurrence seulement du montant restant
dû sur leurs actions respectives dans le fonds social.

18. Le présent acte,, la compagnie qu'il incorpore et l'ex-
ercice des pouvoirs qu'il confère seront sujets aux disposi-
tions de l'acte 31 Victoria, chapitre 48, intitulé "Acte relatif

50 aux compagnies d'assurance."
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